
Travail sécuritaire NB offre un excellent programme qui
vise à aider les travailleurs à acquérir une nouvelle
expérience de travail et à donner aux nouveaux
employeurs la chance d’embaucher des travailleurs qui
satisfont à leurs besoins particuliers, tout en leur offrant
une incitation financière.

Les bons travailleurs se présentent rarement déjà formés
pour satisfaire aux besoins spécialisés d’un lieu de travail
donné. Le programme de formation en cours d’emploi
permet aux employeurs d’embaucher des travailleurs
qualifiés par le biais de Travail sécuritaire NB tout en
recevant de l’aide financière.

Pourquoi embaucher un travailleur blessé?
Certains travailleurs ne peuvent tout simplement pas
reprendre leur emploi initial à la suite d’une blessure.
Dans une telle situation, le coût sur le plan mental et
émotionnel assumé par le travailleur ainsi que le coût
financier assumé par l’employeur et le régime
d’indemnisation peuvent être extrêmes.

Les travailleurs blessés qui ne reprennent pas le travail à
la suite d’un accident dépendent financièrement de
Travail sécuritaire NB et par conséquent, des employeurs.
Cela est coûteux pour tous les employeurs et peut être
démoralisant pour les travailleurs. Voici des facteurs dont
il faut tenir compte si vous envisagez de participer au
programme.

• Ces travailleurs sont les victimes d’accidents et non
leur cause.

• Les travailleurs blessés peuvent
fournir d’excellentes habitudes
de travail et connaissances à
votre lieu de travail.

• Travail sécuritaire NB offrira
une aide financière pour
couvrir les coûts liés aux
besoins de formation.

Un programme souple et sans risque
Le programme de formation en cours d’emploi de Travail
sécuritaire NB, qui est très souple, vise à aider les
travailleurs blessés à reprendre un emploi convenable, et
ce, sans risque pour leur nouvel employeur. Comment y
arrive-t-on?

• Des spécialistes en réadaptation de Travail
sécuritaire NB évaluent les compétences nécessaires
pour le poste en consultation avec l’employeur.

• Travail sécuritaire NB n’adresse que des candidats
compétents pour faciliter le processus de sélection.

• Lorsqu’une formation en cours d’emploi est
nécessaire, Travail sécuritaire NB offre de l’aide
financière jusqu’à ce que le travailleur soit prêt à
être embauché.

• Travail sécuritaire NB offre les services d’un
spécialiste en réadaptation, d’un ergothérapeute et,
au besoin, du soutien technologique pour aider un
travailleur / apprenti à satisfaire aux besoins de votre
lieu de travail. Il assure des modifications
ergonomiques ou des appareils de réadaptation, au
besoin.

• Si le travailleur blessé ne convient pas à votre lieu de
travail, vous pouvez mettre fin à l’entente en tout
temps, sans conséquence ou risque financier.

• Les nouveaux employeurs ne devraient pas à se
soucier des coûts de réclamations liés à

l’ancienne blessure du travailleur.
Tous les coûts liés à cette blessure
sont attribués à son employeur
au moment de l’accident.

Bureau de Saint John
(Bureau principal) 
Téléphone :    506 632-2200 
Sans frais :     1 800 999-9775

Dieppe
Téléphone : 506 867-0525
Télécopieur :  506 859-6911
Sans frais :  1 800 999-9775

Grand-Sault
Téléphone :  506 475-2550
Télécopieur :  506 475-2568
Sans frais :  1 800 999-9775

Bureaux de Travail sécuritaire NBTravailler ensemble
Travail sécuritaire NB travaillera avec vous et le
travailleur tout au long du processus. Le programme
de formation en cours d’emploi vous aidera à trouver
un travailleur compétent pour doter un poste vacant
au sein de votre entreprise, offrira de l’aide financière
en vue d’un recyclage et donnera au travailleur blessé
l’occasion d’avoir un avenir productif.

Bathurst
Téléphone :  506 547-7300
Télécopieur :  506 547-7311
Sans frais :     1 800 999-9775

Centre de rééducation de 
Travail sécuritaire NB
Téléphone :    506 738-8411
Télécopieur :  506 738-3470
Sans frais :     1 800 999-9775

Si vous aimeriez que Travail sécuritaire NB 
envisage de placer un travailleur chez vous, 
veuillez téléphoner au bureau de Travail 
sécuritaire NB de votre région et demander à 
parler au directeur.
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Un moyen sans risque
de doter des postes
vacants de personnes

formées et d’aider les
travailleurs blessés à
reprendre le travail.

Le programme de formation 

EN COURS D’EMPLOI


